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RÉPONSE À L’ENGAGEMENT NO 5 

Référence :  E-5 (Énergir), Notes sténographiques du 28 août 2018, volume 3, page 16. 

Demande :  Pour l’ensemble des propositions d’Énergir, déterminer le nombre de dépôts 

actuellement détenu chez Énergir, déterminer le nombre de dépôts qui sera détenu 

si les propositions d’Énergir sont retenues, déterminer la valeur monétaire 

attribuée à ces dépôts (Par la FCEI) 
 
Réponse : 

Énergir possède, en date du 28 août 2018, 13 272 dépôts de garanties pour la clientèle autres 
usages totalisant 33,9M $. 
 
Si les propositions de modifications aux CST sont acceptées par la Régie, à partir du moment de 
leur entrée en vigueur, Énergir appliquera les nouvelles règles assouplies de restitutions de dépôt 
pour sa clientèle autres usages. Il est cependant impossible de prétendre du comportement de 
chacun des clients et déterminer au cours des prochaines années quels dépôts seront restitués 
selon les nouvelles règles. 
 
Par contre, Énergir estime que dans les 36 mois qui suivront l’application de la proposition 
d’Énergir, environ 30% des dépôts qu’elle a en sa possession ne le seront plus.  
 


